
Du nord au sud, seize établissements décrochent le label France
Santé : qu'est-ce que ça change ?
Créé par le Premier ministre fin 2025, le label France Santé, petit frère de la Mai‐
son France Services arrive dans les Yvelines. Quelles conséquences pour les pa‐
tients en 2026 ?
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L'ACTU DU DÉPARTEMENT—SANTÉ

Le Dr Fabienne Desjardins, méde‐
cin coordinateur a fait visiter le

centre de santé de Houdan au pré‐
fet des Yvelines Frédéric Rose à

l'occasion de la labellisation
France santé de la structure mardi

27 janvier. Stéphanie PETIT

On ne présente plus la Maison

France  Services  qui  doit  rap‐

procher  les  services  publics

des  habitants.  Et  sur  ce  ter‐

rain,  le  département  des  Yve‐

lines  se  défend  plutôt  bien

avec 26 unités.

Mardi 27 janvier, le préfet des
Yvelines a dévoilé la plaque

France Santé à Houdan, la pre‐
mière des Yvelines, avec Jérôme
Sontag directeur des hôpitaux de

Houdan Rambouillet et Chevreuse,
Jean-Marie Tétart, président du

conseil de surveillance de l'hôpital

et Simon Kieffer, délégué des Yve‐
lines de l'ARS. Hôpital de Houdan

Mais  ce  mardi  27   janvier

2026,  à  Houdan,  le  label

France Santé, créé par le Pre‐

mier  ministre  le  30 octobre

2025,  a  fait  son  arrivée.  À

l'instar  de  la  Maison  France

Services il doit être accessible

à moins de 30 minutes par les

habitants.

Ce nouveau label garantit  des

soins de proximité. Pour le dé‐

crocher,  la  structure  de  santé

doit être ouverte cinq jours par

semaine  et  participer  à  la

continuité  des  soins.  Aussi  la

présence d'un médecin traitant

et  d'un  infirmier  est  requise.

La  tarification  en  secteur  1

sans  dépassement  d'honoraire

et un rendez-vous en moins de

48 heures  complètent  les  cri‐

tères de labellisation.

Le réseau France Santé est fi‐

nancé  par  la  Caisse  primaire

d'assurance  maladie  (CPAM).

Une  aide  de  50  000   €  en

moyenne par établissement la‐

bellisé  sera  octroyée.  «  Les

contrats  sont  en  cours  de

négociation.  Le  versement

sera  effectué  en  fonction

des  besoins  des  structures.

Une convention sera signée

entre  la  CPAM,  l'ARS  et

l'établissement  concerné  »,

détaille  Cécile  Alomar,  direc‐

trice générale de la CPAM des

Yvelines.

À  Houdan,  c'est  le  centre  de

santé, sous gestion de l'hôpital

qui a été labellisé. Ici, ce sont

près de « 46 000 consultations

par  an  »  qui  sont  réalisées.

Cette  subvention,

l'établissement  compte  s'en

servir pour  « anticiper le re‐

nouvellement  du  matériel

médical, dont un pèse-bébé

»,  glisse  le  directeur  de

l'hôpital.  Jérôme Sontag pour‐

suit : « Nous ferons aussi des

travaux  d'embellisse-ment,

du  rafraîchissement  de

peinture. »

Le  médecin  coordinateur  du

centre de santé pointe l'intérêt

du  label  pour  cette  «  struc‐

ture de proximité ouverte et

accessible à tous » où il  est

possible d'accueillir les consul‐

tations et les urgences pour les

enfants,  les  malades  chro‐

niques, les spécialistes (de Ver‐

sailles  et  de  Rambouillet

membres du Groupement hos‐

pitalier du sud des Yvelines) et

les  paramédicaux.  Le  Dr  Des‐

jardins participe aussi à la for‐

mation  en  accueillant  des  in‐

ternes.

« Nous avions conscience de

la valeur de notre centre de

santé,  créé  en  1968 par  le
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bureau d'hygiène de la Ville.

Nous en avons  aussi  la  re‐

connaissance avec une visi‐

bilité et des moyens supplé‐

mentaires  »,  rappelle  Jean-

Marie  Tétart,  président  du

conseil  de  surveillance  de

l'hôpital  et  président  de  la

Communauté de communes du

Pays Houdanais,  partenaire fi‐

nancier de l'établissement.

« La labellisation représente

plusieurs enjeux importants

»,  estime  Jérôme  Sontag.  Re‐

connu hôpital de proximité de‐

puis  2022,  l'établissement  de

santé  cultive  des  liens  forts

avec  la  communauté  profes‐

sionnelle  territoriale  de  santé

et d'autres partenaires. À Hou‐

dan  «  la  biologie  est  com‐

mune  pour  Rambouillet  et

Chevreuse  »,  par  exemple.

L'imagerie  (IRM  et  scanner)

est gérée de manière privée au

sein de l'hôpital.  Cette labelli‐

sation  était  aussi  l'occasion

d'annoncer : « L'ouverture de

trois  lits  d'unité  de  soins

palliatifs dans le service de

médecine le 9 mars 2026 ».

La  question  budgétaire  de  la

santé  est  d'autant  plus  pré‐

gnante que  « le déficit  pour

le  centre  de  santé  est  de

800 000 € en 2025 et devra

être ramené à 700 000 € en

2026 »,  pointe le directeur.  «

Nous  n'avons  pas  encore

trouvé  le  point  d'équilibre

pour le centre qui est soute‐

nu  par  l'Agence  régionale

de santé et l'Assurance ma‐

ladie », ajoute Jérôme Sontag.

Du côté de l'hôpital,  « le défi‐

cit est de 1,1M€ en 2025, en

2026 l'objectif est de le ré‐

duire à 430 000 €», détaille-t-

il.  Pour arriver à faire baisser

drastiquement  les  pertes,

l'hôpital  devra  se  serrer  la

ceinture.  Une  stratégie  sur

l'activité a aussi été pensée et

déjà mise en œuvre.

« La stabilisation des effec‐

tifs  de  médecine,  donc  un

fonctionnement à pleine ca‐

pacité  » y  contribue.  Par

ailleurs,  comme les  soins  pal‐

liatifs, le service d'addictologie

est  très  ancré  à  Houdan.  «

Nous  avons  quatre  lits

d'addictologie  que  nous  al‐

lons  faire  refonctionner

plus  régulièrement  »,  in‐

dique  Jérôme  Sontag  qui

n'exclut  pas  la  possibilité

d'agrandir l'unité.

2026  sera  sans  aucun  doute

une  année  de  défis  pour

l'hôpital de Houdan qui tentera

de  décrocher  sa  certification

en  juin.  Par  ailleurs,

l'établissement de santé devra

travailler sur la sécurité. Car si

des mesures pour empêcher la

fugue  de  patients  désorientés

ont déjà été mises en place, la

sécurité  collective  contre  les

intrusions  sera  à  l'ordre  du

jour.

La  prévention  sera  aussi  ren‐

forcée,  notamment  autour  du

dispositif  Oxyjeunes  qui  vient

en aide aux 10 - 25 ans sur les

questions  d'addictions  et  de

santé mentale.

Différents  chantiers  sont  lan‐

cés pour cet hôpital de centre-

ville dont le destin, rénovation

en site  occupé ou  reconstruc‐

tion,  n'a  pas  encore  été  tran‐

ché. ■

par  •Stéphanie Petit
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ENCADRÉS DE L'ARTICLE

Une enveloppe de 50 000 € par structure

“ Le centre de santé créé en 1968

“ « Cette labellisation valide l'ancrage territorial du centre de santé. C'est aussi une recon‐

naissance du travail effectué au quotidien par les équipes depuis l'ouverture du centre en

1968. » DR FABIENNE DESJARDINS“
Vers une réouverture des soins palliatifs

“ « La santé de proximité est une préoccupation des concitoyens. Le centre de santé est pré‐

senté comme une réponse mais les murs ne font pas venir les médecins. Le fonctionnement

a un coût pour la collectivité. » JÉRÔME SONTAG“
Des défis pour l'hôpital

“
16 structures France Santé dans les Yvelines : où les

trouver ?

Dans les Yvelines, seize structures de santé ont obtenu le label France Santé. « Nous

nous sommes rapprochés d'elles et nous avons travaillé ensemble », assure Frédéric

Rose, préfet des Yvelines. Les modèles varient : maison médicale, centre de santé, col‐

lectif territorial de professionnels et maison de santé pluriprofessionnelle.

- Maisons de santé pluriprofessionnelles : La Celle-Saint-Cloud (21 avenue André-

René-Guibert), Les Clayes-sous-Bois (31 avenue Jules-Ferry), Beynes (21 route de Fri‐

leuse), Limay (24 rue Georges-Clemenceau), Dampierre-en-Yvelines (8 rue de la Grand'

Vigne) et Maurepas (5 allée du bois de Nogent). - Centres de santé : Achères (7 place

Simone-Veil), Conflans-Sainte-Honorine (1 rue Charles-Bourseul), Houdan (42 rue de Pa‐

ris), Sartrouville (25 Promenade Maxime-Gorki). Le centre de santé municipal de Trappes

(15/17 avenue du Mahatma-Gandhi) - Les communautés professionnelles de Bonnières

et Rambouillet.

- Les cabinets médicaux de Sonchamp (44 rue André-Thome) et d'Orgeval (469 avenue

du Maréchal-Foch), la maison médicale du Département à Bonnelles (12 rue de la fon‐

taine Saint-Symphorien) complètent la liste des seize premiers établissements.
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